
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 MARS 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL032

Date de convocation : 21 mars 2019
Affichage du compte-rendu : 4 avril 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : DIRECTION  ÉDUCATION  JEUNESSE  ET  SPORTS  -  Modification  des
règlements intérieurs - Restaurants Scolaires et Accueils Périscolaires, Alouettes,
PAJ et EMS

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Thierry  HAON,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain
VIOLLET, Chantal  RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON,
Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Yves
MONTANGERAND,  Cécile  TOURNIER,  Laurence  MOULIN,
Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian  MORINON,  Maurice
DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES, Sylviane
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Annie BERTON (donne pouvoir à Réjane CLOUPET)

Excusés / absents : Céline BARIOZ, Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Eric MAILLET

Rapporteur : Dominique BABE

La municipalité organise des services péri et extra scolaires à destination des enfants des
familles Corbasiennes.

Ainsi, pour les 3/12 ans, la ville propose des garderies périscolaires le matin, le midi et le
soir, ainsi qu’un service de restauration scolaire, un accueil de loisirs « les Alouettes » et
une école municipale des sports les mercredis et pendant les vacances scolaires.

De même, pour les 11/17 ans, la ville propose un accueil au Point Accueil Jeunes et des
actions sportives en période scolaire et de vacances.

L’organisation de ces accueils fait l’objet de règlements intérieurs qui doivent s’adapter
aux évolutions réglementaires ou de l’offre de service et aux besoins des familles. Ainsi,
convient-il de le mettre à jour à chaque session d’admission annuelle.



La mise à jour proposée cette année prend en compte des modifications de forme, des
clarifications  pour  solutionner  les  litiges  de  compréhension  avec  les  usagers  et  les
principales modifications de fond suivantes :

Concernant l’ensemble des activités

 Allègement de la procédure d’admission annuelle : seule la première admission
donnera lieu à la remise d’un dossier complet au service. Le renouvellement ne
nécessitera désormais qu’une simple mise à jour.

 Dématérialisation de la procédure de renouvellement d’admission.
Si le premier dossier reste à effectuer sur format papier, la mise à jour s’effectuera
désormais en ligne, via le Portail Familles.

 Précision  quant  à  l’engagement  des  parents  à  respecter  les  règlements  et
notamment faire preuve de courtoisie vis à vis du personnel municipal, avec la
possibilité  pour  la  ville  d’engager  une action  contentieuse en cas  de  menace,
d’outrage ou de violence à l’encontre des agents.

Concernant les accueils périscolaires et la restauration scolaire

 La  mise  en  place  d’une  date  limite  d’admission  (ou  de  renouvellement)  et
d’inscription au-delà de laquelle la capacité d’accueil ne sera pas garantie pour la
semaine de la rentrée.

 La suppression de l’accueil périscolaire du matin le jour de la rentrée scolaire.

Concernant les Alouettes

 L’ajustement  de  quelques  horaires  de  fin  d’accueil  et  la  mise  en  place  d’un
nouveau tarif « pénalité de retard » appliqué à l’accueil aux Alouettes lorsque les
familles viennent récupérer leurs enfants après l’heure de départ définie lors de
l’inscription, comme cela s’applique déjà aux accueils périscolaires du soir.

 La  possibilité  de  suspendre  ou  refuser  des  inscriptions  lorsqu’un  enfant  a  été
absent au moins deux fois sans que le service n’ait été informé au préalable.

 L’assouplissement  du  délai  d’inscription  aux  accueils  le  mercredi  (jusqu’au
dimanche soir au lieu du vendredi) en passant par le Portail Familles.

Concernant le PAJ

 L’ajustement de certains horaires d’ouverture du PAJ le mercredi et les soirs de
semaine en période scolaire.

 La  suppression  du  justificatif  de  travail  dans  les  pièces  composant  le  dossier
d’admission.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE les nouveaux règlements intérieurs joints en annexe ;

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à les signer, les diffuser et à
prendre toute mesure de nature à en assurer une application effective ;



 DIT qu’ils seront applicables à compter du 2 septembre 2019.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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